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COMPTE RENDU DU 18 MARS 2021 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mil vingt et un, le dix-huit mars à dix-huit heures trente minutes, les membres du Conseil 
Communautaire d’Isigny-Omaha Intercom se sont réunis dans la salle des fêtes du Molay-Littry sur la 
convocation qui leur a été adressée par Patrick THOMINES, le Président. 

 

Date de convocation : le 05/03/2021                                                      Date d’affichage : le 05/03/2021 

 

Nombre de conseillers communautaires  

En exercice : 82  

 

Présents :DESHAYES Patrick (Asnières en Bessin) ; BAUDA Alain (Aure-Sur-Mer) ; GRANGER Michel (Balleroy-sur-Drôme) ; PESQUEREL Yohann 
(Balleroy-sur-Drôme) ; D’ANDIGNE Gérard (Bernesq) ; LAUNAY Philippe (Blay) ; FAUVEL Michel (Canchy) ; HEBERT Noémie (Cardonville) ; SURET Nelly 
(Cartigny l’Epinay) ; CHICOT Alexandre (Castillon) ; THOMINES Patrick (Colleville-sur-Mer) ; VIEL Catherine (Colombières) ; POISSON Cédric 
(Cormolain) ; LE BOUCHER Philippe (Cricqueville-en-Bessin) ; LEROY Fabienne (Crouay) ; VOISIN Marine (Deux Jumeaux) ; DAUBLIN Stéphanie 
(Englesqueville-La -Percée) ; CORNIERE Alain (Etreham) ; LEBIGRE Alain (Foulognes) ; BLESTEL Brigitte (Géfosse Fontenay) ; ROSOUX Maryvonne 
(Grandcamp-Maisy) ; MADELAINE Olivier (Grandcamp-Maisy) ; GELHAY Simone (Grandcamp-Maisy) ; BARBANCHON Eric (Isigny-sur-Mer) ; LECHIEN 
Henri (Isigny-sur-Mer) ; VASSELIN Françoise (Isigny-sur-Mer) ; LEVEQUE Anthony (Isigny-sur-Mer) ; MAUDUIT Michel (Isigny-sur-Mer) ; DUCHESNE 
Agnès (Isigny-sur-Mer) ; KIES Laurent (Isigny-sur-Mer) ; CORBEAUX Francis (La Bazoque) ; LENICE Bernard (La Cambe) ; PICANT Monique (La Folie) ; 
FOLLIOT Richard (Le Breuil en Bessin) ; BERTIER Guillaume (Le Molay-Littry) ; MARIOTTI Pascal (Le Molay-Littry) ; PHILIPPE Françoise (Le Molay-
Littry) ; FURDYNA Hubert (Le Molay-Littry) ; PHILIPPE Louis (Le Molay-Littry) ; LECOINTRE Camille (Le Molay-Littry) ; DUMONT Alain (Le Tronquet) ; 
GADY-DUQUESNE Patricia (Le Tronquet) ; DEFONTENAY Thierry (Lison) ; BONHOMME Savanna (Litteau) ; JORET Daniel (Longueville) ; GUIBET Jean-
Noël (Maisons) ; DEBAYEUX René (Monfréville) ; COURCHANT Albert (Montfiquet) ; POTTIER David (Mosles) ; SCELLES François (Noron-La-Poterie) ; 
BENICOURT Odile (Osmanville) ; MARTIN Jean (Planquery) ; LECORDIER Nicolas (Rubercy) ; BEAUSIRE Marc (Saint Marcouf du Rochy) ; LE MOIGNE 
Denis (Saint-Germain du Pert) ; MADOUASSE Denis (Saint-Laurent sur Mer) ; SURET Erick (Saint Martin de Blagny) ; LEPELLETIER Serge (Saint-Paul du 
Vernay) ; PACARY Christophe (Saint-Paul du Vernay) ; LARSONNEUR Bruno (Sallen) ; DEWAELE Aurore (Saon) ; RENAUD Frédéric (Tour en Bessin) ; 
CAMBRON Michel (Tournières) ; DUFOUR Mireille (Trévières) ; PERIOT Loïc (Trévières) ; PACARY Bernard (Trungy). 

Absents et absents excusés :  
AIMABLE Benoit (Surrain) ; AVOINE Charlotte (Balleroy-sur-Drôme) ; CATHERINE Catherine (Sainte Honorine de Ducy) ; DE BELLAIGUE Antoine 
(Vierville sur Mer) ; DORAND Erick (Sainte Marguerite d’Elle) ; GOUYE Aurélie (Isigny-sur-Mer) ; HOUYVET Marcel (Saint Pierre du Mont) ; LECONTE 
Emmanuelle (Sainte Marguerite d’Elle) ; LEFEVRE Pierre (Mandeville en Bessin) ; LEFRANC Jean-Marc (Grandcamp-Maisy) ; PAIN Daniel 
(Bricqueville) ; SEBERT Pierre (Saonnet) ; GERVAIS Alain (Formigny-La-Bataille) ; LEGER Michel (Cahagnolles) ; MALHERBE Sonia (Isigny-sur-Mer) ; 
MOTTIN Brigitte (Le Molay-Littry). 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir :  
DE BELLAIGUE Antoine a donné pouvoir à Patrick THOMINES (Colleville sur Mer) ; AVOINE Charlotte a donné pouvoir à Yohann PESQUEREL 
(Balleroy-sur-Drôme) ; LEGER Michel a donné pouvoir à Alain LEBIGRE (Foulognes) ; GERVAIS Alain est suppléé par BINDAULT-LEMAITRE Marguerite-
Marie (Formigny-La-Bataille) ; SEBERT Pierre est suppléé par HUBERT Vincent (Saonnet). 
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L’ordre du jour est le suivant : 

 

AMENAGEMENT 

1. Proposition d’approbation du PLUi. 
2. Proposition d’abrogation des cartes communales. 
3. Proposition d’instauration d’un permis de démolir. 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

4. ZA de Formigny La Bataille : Validation du règlement de lotissement et dépôt du permis d’aménager. 
5. Impulsion Relance/Résistance : 

a/ Proposition d’abondement au dispositif Impulsion Relance Normandie. 
b/ Proposition de critères d’éligibilité sur le territoire de l’EPCI. 
c/ Proposition d’une convention d’application du fonds de solidarité Région-EPCI « Impulsion Relance 
Résistance Normandie » : avenant n° 3. 

 

FINANCES 

6. Présentation des comptes et des résultats 2020 – Adoption des comptes de gestion et approbation des 
Comptes Administratifs 2020. 

7. Présentation de la composition de la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT). 
8. Proposition d’autoriser le mandatement des Créances éteintes. 
9. Proposition d’autoriser la remise gracieuse liée au contexte COVID pour UNSS. 
10. Présentation du Débat d’Orientation Budgétaire. 
 

ADMINISTRATION GENERALE 

11. Présentation de la Loi d’Orientation des Mobilités. 
 

CULTURE & SPORT 

12. Proposition de modification de la tarification pour certains cours à l’école de musique, de danse et de 
théâtre. 

 

TOURISME 

13. Proposition d’actualisation des tarifs 2021 pour le service. 
 

RESSOURCES HUMAINES 

14. Proposition de mise à jour du tableau des emplois communautaires. 
15. Proposition de mise à jour des modalités d’attribution de la participation à la mutuelle des agents 
d’Isigny-Omaha Intercom. 
16. Proposition de mise à jour des modalités de mise en place du RIFSEEP. 

 

Le Président ouvre la séance pour solliciter l’approbation du Procès-verbal du Conseil Communautaire 
d’Isigny-Omaha Intercom en date du jeudi 25 Février 2021. A l’unanimité, les membres du Conseil 
Communautaire ont approuvé le procès-verbal. 
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Le Président nomme le secrétaire de séance : Monsieur Albert COURCHANT, Maire de Montfiquet. 

Le Président donne la parole au Bureau d’Études PLANIS pour une présentation de l'historique de la 
réalisation du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal. 

L'intervenant précise qu'il y a eu 151 réunions pour ce projet d’où l'importance du travail et de la réflexion. 

Puis énumération des différentes étapes :  

 Arrêt de projet – consultation – enquête - approbation 

Un travail de précision, de concertation avec les élus de la Communauté de communes. 

Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable et une conférence des Maires a été réalisée. 

Il y a eu une alerte des services de l’État ce qui a engendré différentes rencontres avec la Préfecture et la 
Sous-Préfecture. 

L'intervenante, Séverine LEPETIT, fait une présentation des différentes étapes du PLUi : 

 Avis des communes sur le projet ; 

 Avis PPA (fin 2019/début 2020) ; 

 Avis exprimés lors de l'enquête publique du 24/08 au 25/09/2020 (458 remarques) ; 

 Conclusions et avis de la Commission d'enquête (avis favorable avec 4 réserves et 
21 recommandations). 

Puis une présentation de tous ces éléments a été divulguée en conférence des Maires le 14/12/2020 et 
réunion avec la Sous-Préfecture le 12 janvier 2021. Il s'agissait de faire le point sur les 4 réserves émises par 
les services de l’État. 

Monsieur Hubert FURDYNA, Vice-Président, en charge de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme, 
formule des remerciements à tout le monde et envers Monsieur Michel FAUVEL, Maire de Canchy, qui a 
lancé ce projet. 

Monsieur Alain BAUDA, Maire d'Aure-Sur-Mer, intervient et demande : «je souhaiterais dire quelques mots 
par rapport à l'application de la Loi littorale et de sa prise en compte dans le PLUi.  
Concernant la commune d'Aure sur Mer, la plupart des observations formulées le 25 septembre auprès de 
la Commission d'enquête par un courrier signé des conseillers municipaux, ont été prises en compte. Je 
souhaiterais rappeler aussi au nom du conseil municipal d'Aure sur Mer que la notion de hameau appliquée 
au grand hameau nous paraît tout à fait contestable au regard de la densité de population dans ce secteur. 
Aujourd'hui, la délibération est l'aboutissement de cinq années de travail. S'agissant de la Loi littorale et de 
son impact sur le document d'urbanisme, la Loi ELAN a été votée par le parlement le 23/11/2018, elle a 
apporté des modifications substantielles aux contraintes que la Loi littorale faisait peser sur l'urbanisation 
des hameaux. Ainsi, l'article 42 de la Loi prévoit un rôle désormais accru du SCOT notamment pour préciser 
les modalités d'application de la Loi littorale et pour déterminer les critères d'identification des villages, des 
agglomérations et des autres secteurs urbanisés. La compétence SCOT a été transférée au SIB donc je 
souhaiterais savoir avant de passer au vote, quels travaux ont été remis par le SIB pour permettre une 
évolution de ces critères à l'échelle du SCOT du Bessin et je souhaiterais savoir à quelle échéance est-il 
possible d'espérer une évolution de ces critères ». 

Monsieur le Président répond : « Concernant la Loi littorale, nous en avons déjà discuté, j'en ai discuté avec 
beaucoup de monde, cette Loi est hyper contraignante, j'en suis moi-même très affecté, étant moi-même 
Maire d'une commune littorale, je sais comment elle fonctionne et malheureusement elle ne nous permet 
pas beaucoup de choses. Concernant l’histoire des hameaux, effectivement on peut construire à l'intérieur 
des villages mais les hameaux, on ne peut pas les densifier. Comme vous l'avez rappelé la Loi ELAN va nous 
permettre de travailler sur les densifications. 



4 

 

Bessin Urbanisme va ouvrir le dossier en fin d'année 2021 de façon à lancer l'étude sur toutes les 
communes littorales de Graye-sur-Mer à Isigny-sur-Mer pour apporter les modifications nécessaires à cette 
Loi et une fois que Bessin Urbanisme aura délibéré sur cette modification, nous pourrons rouvrir le dossier 
du PLUi, pour après une révision, incorporer ces modifications et on pourra faire certaines densifications ». 

Monsieur Hubert FURDYNA ajoute : « je crois qu'au niveau du timing, 2 ans pour le SCOT et 1 an après pour 
les PLUi pour s'aligner ». 

Le Président précise qu'au niveau du SCOT, il faut à tout prix ouvrir le dossier avant la fin 2021, sinon, on ne 
pourra plus le faire. 

Monsieur Hubert FURDYNA poursuit en disant que le PLUi est un document qui va vivre en permanence, si 
certaines communes ont des projets qui n'étaient pas prévus dans le PLUi, il y aura des procédures qui vont 
être faites tous les ans pour intégrer dans la mesure du possible, toutes ces modifications dans le document 
d'urbanisme. 

Monsieur Albert COURCHANT, Maire de Montfiquet, dit : « il ne faut pas repayer les erreurs qui ont été 
faites ». 

Le Président répond que le document d'urbanisme a été travaillé pendant 4 -5 ans. Le document n'est peut-
être pas parfait mais quand on ouvrira les modifications, le but est de rattraper les choses qui auraient pu 
être faites Après l'enquête publique, l'intercommunalité a travaillé avec toutes les communes quand il y a 
eu des remarques formulées soit des communes, soit des administrés. 

Le Vice-Président, Hubert FURDYNA conclut : « Concernant les dernières modifications qui ont été faites sur 
la consommation des terres agricoles en terrains à bâtir (28,7 ha en moins), sur les traitements des eaux 
usées et la limitation des constructions sur le littoral, en particulier sur les hameaux, toutes ces 
informations ont été données à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, pas de retour 
négatif depuis de la Préfecture ». 

Avant de passer au vote, le Président termine cet échange par formuler des remerciements à Madame 
Margaux ALONSO, chargée de mission urbanisme, au Bureau d’Études PLANIS et à l'ensemble des Maires, 
pour tout le travail qui a été fourni. 

1. Proposition d’approbation du PLUi. 

Le Président propose à l’Assemblée délibérante l’approbation du PLUi. 

Voici le projet de délibération : 
 
Le Conseil Communautaire,  
 
VU l’article L. 101-2 du code de l’urbanisme fixant les objectifs généraux de l’action des collectivités 
publiques en matière d’urbanisme et de développement durable ; 
 
VU les articles L. 151-1 à L. 151-43 et R. 151-1 à R. 151-53 du code de l’urbanisme relatifs au contenu du 
PLUi ; 
 
VU l’article L. 153-19 du code de l’urbanisme soumettant le projet de PLUi arrêté à enquête publique ; 
 
VU l’article L. 153-21 du code de l’urbanisme relatif à l'approbation du PLUi ; 
 

VU la délibération du 29 juin 2015 prescrivant l’élaboration du PLUi de la communauté de Trévières et fixant 
les modalités de concertation ; 
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VU la délibération du 17 décembre 2015 prescrivant l’élaboration du PLUi d’Isigny-Grandcamp Intercom et 
fixant les modalités de concertation ; 

VU la délibération du 03 décembre 2015 prescrivant l’élaboration du PLUi d’Intercom Balleroy le Molay-
Littry et fixant les modalités de concertation ; 

VU les délibérations de fusion des trois procédures de PLUi et de prescription des modalités de concertation 
du 11 juillet 2017 et du 16 novembre 2017 ; 

VU la délibération du 26 septembre 2019 arrêtant le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal et 
tirant simultanément le bilan de la concertation ; 

VU l'arrêté communautaire n° 0401-2020 du 26 juin 2020 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique 
relative au projet de PLUi ; 
 
VU les conclusions et le rapport du Commissaire Enquêteur consultable sur le site internet d’Isigny-Omaha 
Intercom ; 
 
VU l’ensemble des avis des personnes associées et consultées au cours de la procédure d’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal ; 
 
Considérant que les remarques issues des avis des personnes associées et consultées et des résultats de 
l’enquête publique justifient des adaptations mineures du projet de PLUi telles que présentées dans le 
document « Evolution du PLUi depuis l’arrêt du 26/09/2019 » ;  
 
Considérant les remarques de la commission d’enquête et les réponses apportées par Isigny-Omaha 
Intercom ; 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 153-21 du code de l’urbanisme, une conférence 
intercommunale rassemblant, à l’initiative du président de la communauté de communes Isigny-Omaha 
Intercom, l’ensemble des maires des communes membres de l’intercom s’est déroulée le 14 décembre 
2020, dans l’objectif de présenter les avis qui ont été joints au dossier, les observations du public et le 
rapport du commissaire. 
 
Considérant que le projet de PLUi tel qu'il est présenté au Conseil Communautaire est prêt à être approuvé, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, avec 8 abstentions et 4 votes contre : 
 
• adopte les modifications précitées et approuve le Plan Local d’Urbanisme intercommunal tel qu'il est 

annexé à la présente délibération ; 
 
Conformément aux dispositions des articles R. 153-20 et R. 153-21 du code de l'urbanisme, la présente 
délibération fera l'objet d'un affichage au siège de l’EPCI et dans l’ensemble des mairies de la Communauté 
de communes d’Isigny-Omaha Intercom ainsi qu’au pôles administratifs de Formigny la Bataille et d’Isigny-
sur-Mer durant un mois aux heures et jours habituels d’ouverture. 
En outre, mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 153-22 du code de l'urbanisme, le PLUi approuvé est tenu à la 
disposition du public : au siège de l’EPCI au Molay Littry et dans les antennes de Formigny la Bataille et 
d’Isigny-sur-Mer aux heures et jours habituels d’ouverture. Il est consultable sur site d’Isigny-Omaha 
Intercom (https://isigny-omaha-intercom.fr/). 
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Cette délibération fera également l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
Communauté de communes. 
Conformément aux dispositions de l’article L. 153-23 du code de l’urbanisme, la présente délibération est 
exécutoire de plein droit à compter de l’exécution de l'ensemble des formalités de publicité précitées et de 
sa transmission au Préfet. 
 
Il faut savoir que tous les documents du PLUI proposé à l’approbation ont été consultables sur l’espace privé 
en ligne suivant (avec l’identifiant et le mot de passe fournis par mail à toutes les communes) : 
https://planis-espace-prive.wixsite.com/espace-prive  

De plus, le dossier « Evolution du PLUi depuis l’arrêt du 26/09/2019 » a été joint au rapport de présentation 
présentant les principales évolutions depuis l’arrêt. 
 
2. Proposition d’abrogation des cartes communales. 

Monsieur Hubert FURDYNA, Vice-Président, en charge de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, 
propose aux membres du Conseil Communautaire, l’abrogation des cartes communales. 

La Communauté de Communes d’Isigny-Omaha Intercom a été créée le 1er janvier 2017 par fusion de 
Communautés de communes : la Communauté de Communes de Trévières au Nord, l’Intercom Balleroy - Le 
Molay-Littry au Sud et Isigny-Grandcamp Intercom à l’Ouest.  

Chacune de ces anciennes Communautés de communes avait prescrit l’élaboration d’un Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal en 2015 (le 29 juin pour la Communauté de communes de Trévières, le 3 
décembre pour Balleroy - Le Molay-Littry et le 17 décembre pour Isigny Grandcamp). Suite à la fusion de ces 
Communautés de communes, les élus communautaires ont fait le choix de fusionner les trois procédures 
d’élaboration des PLUi en une seule. 

Isigny-Omaha Intercom a repris les droits et obligations des anciennes collectivités dont elle est issue. Elle 
est donc compétente pour poursuivre et achever toute procédure de modification, révision et élaboration 
de document d’urbanisme sur son périmètre administratif.  

Si le Code de l’urbanisme ne comporte pas de procédure spécifique à l’abrogation d’une ou plusieurs 
carte(s) communale(s) dans le cadre d’une procédure d’élaboration de Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal, le Ministère de la Cohésion des Territoires recommande de prévoir l’abrogation de ce ou 
ces document(s) en vigueur au moment de l’approbation du PLUi à la suite d’une enquête publique 
conjointe. Ainsi, Isigny-Omaha Intercom a décidé de mener une enquête publique conjointe portant sur le 
projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal et sur l’abrogation des cartes communales 
en vigueur actuellement sur son périmètre.  

16 cartes communales concernées par cette procédure, à savoir celles des communes suivantes :  

Aignerville (commune déléguée de Formigny-la-Bataille), Castilly (commune déléguée d’Isigny-sur-Mer), 
Colombières, Etréham, Formigny (communes déléguées de Formigny-la-Bataille), Géfosse-Fontenay, La 
Bazoque, Le Breuil-en-Bessin, Le Tronquay, Lison, Montfiquet, Sainte-Honorine-des-Pertes (communes 
déléguées d’Aure-sur-Mer), Saint-Germain-du-Pert, Saon, Saonnet, Surrain, Trungy  

Ces cartes communales deviendront obsolètes lors de l’approbation du PLUi d’Isigny-Omaha-Intercom. 

Cependant, il est donc proposé au Conseil Communautaire de délibérer pour décider de l’abrogation de ces 

cartes communales afin de sécuriser juridiquement la mise en application du PLUi sur les communes 

concernées préalablement citées. 

 

Le Conseil Communautaire ;  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 

https://www.planis.fr/espace-prive/
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Vu la Loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (Loi ALUR n°2014.366 du 24 mars 2014) ;  
 

Vu les Cartes Communales en vigueur dans 16 communes d’Isigny Omaha-Intercom ; Aignerville (commune 
déléguée de Formigny-la-Bataille), Castilly (commune déléguée d’Isigny-sur-Mer), Colombières, Etréham, 
Formigny (communes déléguées de Formigny-la-Bataille), Géfosse-Fontenay, La Bazoque, Le Breuil-en-
Bessin, Le Tronquay, Lison, Montfiquet, Sainte-Honorine-des-Pertes (communes déléguées d’Aure-sur-Mer), 
Saint-Germain-du-Pert, Saon, Saonnet, Surrain, Trungy  
 

Vu les délibérations de 2015 prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (le 29 juin 
pour la CdC de Trévières, le 3 décembre pour Balleroy - Le Molay-Littry et le 17 décembre pour Isigny 
Grandcamp), définissant les objectifs poursuivis et précisant les modalités de concertation ; 
 
Vu la création d’Isigny-Omaha Intercom au 1er janvier 2017, et le choix des élus communautaires de 
fusionner les trois procédures d’élaboration des PLUi en une seule. 
 
Vu l’arrêté communautaire n° 0401-2020 du 26 juin 2020 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique 
relative au projet de PLUi et d’abrogation des 16 cartes communales, 
 
Considérant que le dossier d’abrogation des cartes communales a reçu un avis favorable sans réserve ni 
remarque de la commission d’enquête, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président et notamment la nécessité d’abroger les Cartes Communales 
afin de sécuriser juridiquement la mise en application du PLUi sur les communes concernées ;  
 

Est invité à délibérer pour : 
 

Décider d’abroger les 16 Cartes Communales en vigueur sur le territoire d’Isigny-Omaha Intercom ;  
 

Préciser que la présente délibération fera l'objet d'un affichage au siège de l’EPCI au Molay-Littry et dans les 
pôles administratifs de Formigny la Bataille et d’Isigny-sur-Mer durant un mois aux heures et jours habituels 
d’ouverture. 
 
Vote majoritaire avec 3 votes contre. 
 
3. Proposition d’instauration d’un permis de démolir. 
 
Monsieur Hubert FURDYNA, Vice-Président, en charge de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme 
expose au Conseil Communautaire que le permis de démolir, outre sa fonction d’outil de protection du 
patrimoine, permet d’assurer un suivi de l’évolution du bâti. Il s’agit d’une autorisation administrative qui 
doit être obtenue préalablement à la démolition partielle ou totale de toute construction protégée ou 
située dans un secteur où ce permis est obligatoire.  
 
Il est donc dans l’intérêt de la Communauté de communes de soumettre à autorisation préalable tous 
travaux ayant pour objet de démolir ou rendre inutilisable tout ou partie d’une construction située sur le 
territoire (art. R 421-27 du CU), exceptés ceux inscrits à l’article R 421-29 du Code de l’Urbanisme. 
A défaut, si un bâtiment n’est pas étoilé dans le PLUi, le propriétaire pourra le démolir sans que la commune 
en soit informée.  
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire de délibérer pour instituer le permis de démolir 
sur l’ensemble du territoire intercommunal pour les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre 
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inutilisable tout ou partie d'une construction, excepté les travaux cités à l’article R.421-29 du code de 
l’urbanisme. 
 
Vote majoritaire avec 1 abstention et 1 vote contre. 
 
4. ZA de Formigny La Bataille : Validation du règlement de lotissement et dépôt du permis d’aménager. 
 
Monsieur Eric BARBANCHON, Vice-Président, en charge du développement économique et du commerce, 
propose à l’Assemblée délibérante de valider le règlement de lotissement et le dépôt du permis d’aménager. 
 
La Commission Développement Économique, réunie le 9 février dernier a travaillé sur le projet de 
règlement de la Zone d’Activités de Formigny-la-Bataille proposé par le Cabinet MOSAÏC. 
 
Le règlement vient en complément du PLUi en vigueur afin d’offrir un paysage urbain cohérent à travers des 
règles graphiques et écrites.  
 
Il s’agit de donner des orientations de travail, prescriptions et recommandations aux acquéreurs et 
architectes.  
 
Le règlement du lotissement est une des pièces du permis d’aménager. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide de : 
 

- Valider le projet de règlement de lotissement de la Zone d’Activités de Formigny-la-Bataille. 
- Autoriser le Président à déposer le permis d’aménager. 
- Signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier. 

 

5. Impulsion Relance/Résistance : 
a/ Proposition d’abondement au dispositif Impulsion Relance Normandie. 
 
Le Vice-Président, Eric BARBANCHON, en charge du développement économique et du commerce, 
demande à l’assemblée délibérante, d’abonder au dispositif Impulsion Relance Normandie. 
 
Vu la convention d’application du fonds de solidarité Région-EPCI « Impulsion relance Normandie » signée le 
28 avril 2020 dans laquelle la Communauté de communes fixe la contribution de la Région et de l’EPCI aux 
entreprises du territoire à 170 000 € avec une participation de l’EPCI de 102 000 € (60 %) et de la Région à 
68 000 € (40 %), 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 26 novembre 2020 portant sur l’avenant n° 2 à cette 
convention qui poursuit le dispositif Impulsion Relance en Impulsion Résistance et comporte des 
modifications afin d’adapter l’intervention et de cibler prioritairement les entreprises des secteurs du 
tourisme, de la culture, du sport et de l’évènementiel, 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente de la Région Normandie du 18 février 2021 portant sur la 
prolongation du dispositif Impulsion Résistance et ses modalités d’application, 

 
Considérant la situation d’urgence sanitaire qui perdure et la nécessité de venir en aide aux entreprises les 
plus touchées par la crise,  
 
Considérant que sur l’enveloppe de 102 000 € allouée par l’EPCI au dispositif 62 700 € restent à consommer. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide d’abonder au dispositif Impulsion 
Relance Normandie pour 62 700 €. 
 
b/ Proposition de critères d’éligibilité sur le territoire de l’EPCI. 
 
Monsieur Eric BARBANCHON, Vice-Président, charge du développement économique et du commerce, 
propose aux élus communautaires des critères d’éligibilité sur le territoire de l’EPCI. 
 
Vu la délibération de la commission permanente de la région Normandie en date du 18 février 2021 portant 
sur la prolongation du dispositif Impulsion Résistance, 
 
Vu la délibération n° xxx du 18 mars 2021, décidant d’abonder le dispositif des 62 700 € non consommés sur 
la participation de l’EPCI de 102 000 € prévue à cet effet, 
 
Considérant que pour la poursuite du dispositif, il est demandé à la Communauté de Communes de 
déterminer ses propres critères d’éligibilité ci-dessous : 

- Entreprises créées en 2020 hors secteurs bâtiment, restauration rapide et vente à emporter, vente à 
distance, activité de soutien aux cultures, holdings financières et activités unique de gîte.  
 

- Entraineurs de chevaux de courses et centres équestres. 
 

- Entreprises agricoles en circuit court recensées en baisse d’activités. 
 
Sont éligibles les TPE en difficulté de 0 à 4 salariés et plus entrant dans les critères énoncés n’ayant pas 
bénéficié du Fonds National de Solidarité et des dispositifs Impulsion Relance et Résistance 1.  

Après en avoir échangé et délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, valide les critères déterminés.  
 
Monsieur Eric BARBANCHON tient à préciser que c'est un dossier très difficile et ajoute que 15 entreprises 
ont bénéficié de 17 000 € au total dans le premier dispositif, 25 entreprises ont bénéficié de 50 000 € au 
total dans le deuxième dispositif et qu'il reste 62 700 € à distribuer. 

Monsieur David POTTIER, Maire de Mosles, pose la question suivante : « cela représente quelles 
entreprises ? ». 

Monsieur Eric BARBANCHON répond que la liste est confidentielle et qu'il sera fait très prochainement un 
bilan précis à l'Assemblée. Pour l'instant, dans le premier dispositif sur 25 entreprises, 15 ont été aidées de 
la Région et de l'Intercommunalité. Dans le deuxième dispositif sur 28 entreprises, 25 ont été aidées de la 
Région et de l'Intercommunalité et il reste 62 700 € à distribuer. 
 
c/ Proposition d’une convention d’application du fonds de solidarité Région-EPCI « Impulsion Relance 

Résistance Normandie » : avenant n° 3. 
 
Le Vice-Président, Eric BARBANCHON, en charge du développement économique et du commerce, soumet 
aux membres de l’Assemblée, une convention d’application du fonds de solidarité Région-EPCI « Impulsion 
Relance Résistance Normandie » : avenant n°3. 
 
Vu la convention d’application du fonds de solidarité Région-EPCI « Impulsion Relance Résistance 
Normandie »,  
 
Vu la délibération de la Commission Permanente de la Région Normandie du 18 février 2021 portant sur la 
prolongation du dispositif Impulsion Résistance et ses modalités d’application, 
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Considérant que la Communauté de Communes a délibéré favorablement ce jour pour abonder le dispositif 
Impulsion Résistance, il convient de délibérer pour autoriser le Président à signer l’avenant n° 3. 
 
Vote unanime. 
 
6. Présentation des comptes et des résultats 2020 – Adoption des comptes de gestion et approbation des 

Comptes Administratifs 2020. 
 
Le Président excuse Madame Michèle KERGRESSE, Comptable public, pour son absence. 

Monsieur Frédéric RENAUD, Maire de Tour-en-Bessin, réagit à l’annonce de cette information : « c’est 
inadmissible, Madame KERGRESSE devrait être présente, on vote le compte administratif et de gestion, on 
représente 59 communes. Quelqu’un aurait pu la suppléer, c’est inadmissible ». 

Monsieur le Vice-Président, Henri Lechien, procède à la présentation des comptes de gestion et des comptes 
administratifs 2020. 

Lors de cette présentation, des précisions sont apportées sur certains articles. 
 
BA 89501 Aire accueil Gens du Voyage 

• Part Intercom : 59 139,66€ 

• Reste à recouvrer au 31/12/2020 : 269,63€ 

• Etat de la dette : Prêt géré sur le budget principal. Fin en 12/2022. Capital restant dû au 31/12/20 : 

15 245,76€. Ce prêt a servi à acheter le terrain et à financer les travaux de l’aire située à Osmanville 

en 2010. 

• Restes à Réaliser : Etat Néant 

Il s’agit de l’aire située sur le secteur Ouest en bordure de la route nationale 13 et de l’aire située sur le 

secteur Nord, à Trévières. Les travaux concernant l’aire de grands passages sont aussi gérés par ce budget. 

 

Les recettes de ce budget sont constituées de la subvention versée par la CAF, des redevances perçues pour 

l’occupation des emplacements et de la part versée par le budget principal. 

 

 
 

 
 



11 
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BA 89502 Office de Tourisme 

• Part Intercom : 406 743,04€ 

• Restes à recouvrer : 847€ au 31/12/2020 

• Restes à Réaliser : Néant 

• Emprunt : Non concerné 

Ce budget gère la compétence Tourisme dans son ensemble. 

Les recettes de ce budget sont : 

- La taxe de séjour ; 

- Les redevances versées pour les animations, les ventes de produits (topoguides, boutique de la 

Maison de la Forêt, …), les locations de vélos, la location du gîte intercommunal, les billetteries. 

- Une subvention du Département pour l’entretien des chemins de randonnée 

- La part versée par le budget principal. 
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BA 89503 SPANC 

• Reste à recouvrer : 25 449,80€ au 31/12/2020. 12 000€ au 31/12/2018 dont 2025,11€ antérieurs à 

2017 

• Restes à Réaliser : Néant 

Les recettes de ce budget, qui est autonome, sont les redevances. En 2020, 93 908€ de subventions versées. 
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BA 89504 - Assainissement Collectif 

Pour mémoire, suite au litige concernant le littoral, une somme de 1 041 173€ a été versée à la 

Communauté de Communes pour lui permettre de financer les futurs travaux. Cette somme n’apparait pas 

dans les écritures budgétaires mais elle est en trésorerie. 

• Reste à recouvrer au 31/12/2020 : 141 492,02€ dont 76 838,24€ à régulariser pour le transfert de la 

compétence de la commune vers l’intercom et 5 421,95€ à régulariser par le délégataire (écritures 

de nov. 2020). 

Jusqu’en 2017 la compétence était gérée par la communauté de communes sur le seul secteur NORD. A 

compter du 1er janvier 2018, la compétence a été transférée en intégralité par les communes à 

l’Intercommunalité. 

Il est rappelé que lors du transfert de la compétence, 2 systèmes de gestion étaient utilisés pour ce service : 

gestion en affermage (DSP) et gestion en régie. La comptabilité publique ne permet pas de globaliser dans 

un même budget annexe deux modes de gestion différents, ce qui explique que deux budgets ont été 

initialement créés pour gérer cette compétence. Les tarifs 2021 pour l’assainissement ont été votés fin 2020 

par la Communauté de communes. 
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Total des restes à réaliser : 

• Dépenses :  288 045,00€ 

• Recettes :  551 000,00€ 
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BA 89505 AT Relais 

• Part Intercom : 0€ 

• Reste à recouvrer : Au 31/12/2020 : 3 901,84€. En lien avec les difficultés liées à la crise sanitaire. 

Décision en cours pour une remise de 33% sur les loyers de 2020 soit 5 127€. 

•  Etat endettement : fin de l’emprunt au 31/12/2018. 

• Restes à Réaliser : Etat Néant 

• Les recettes de ce budget annexe sont les loyers versés par les occupants. Deux ateliers sont 

actuellement occupés.  
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BA 89506 ZA Isypole – Isigny sur Mer 

 

 
 

• Etat de la dette :  
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BA 89507 ZA du Molay-Littry 
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BA 89508 ZA Synergie Grandcamp-Maisy 
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BA 89513 ZA de FORMIGNY 
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BA 89509 Ecole de voile et Base nautique 

• Part Intercom: 43 924,12€ 

• Restes à recouvrer :  au 31/12/2020. Le loyer de la DSP est en instance en raison de la crise 

sanitaire. Une remise de 4 000€ a été décidée au Conseil communautaire du 25 février 2021. Les 

régularisations budgétaires se feront d’ici mai prochain. 

• Etat de la dette : Néant 

• Total des restes à réaliser : 

Dépenses :  12 861,80€ 

Recettes :   2 069,00€ 
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BA 89511 Transports 

• Part Intercom : 160 900,47€ 

• Restes à recouvrer :  10 055,50€ dont 6 671€ dus pour les transports 2020 facturés en décembre 

2020 et 2 742€ liés à des impayés antérieurs au transfert des syndicats vers l’intercom en 2019 

• Restes à Réaliser : Néant // Etat de la dette : Néant 

Ce budget comptabilise les prestations de transport scolaire dont l’accompagnement dans les bus. Il s’agit 

de charges de fonctionnement et de personnel (chauffeurs et accompagnants). 

Au 1er janvier 2019, la compétence a été transférée en totalité à la Communauté de communes. Les 

syndicats qui géraient précédemment cette compétence ont été dissous. 

Ce budget est financé en partie par une subvention de la Région. La première année, après la prise de 

compétence (2019), a été compliquée à gérer. En effet, en plus du transfert des syndicats vers la 

Communauté de communes, il y a aussi eu le passage de relai entre le Département et la Région. Des 

circuits ont été réorganisés en septembre 2019, la Région a modifié ses modes de versement des 

subventions : l’estimation des recettes 2019 a été délicate. 

L’année 2020 est une année de transition vers l’harmonisation des circuits sur le territoire. La crise sanitaire 

est venue impacter aussi les prévisions faites sur ce budget annexe. 

La préparation du budget 2021 pourra être plus précise mais il faut garder à l’esprit que les aides versées 

par la Région iront en diminuant : les critères pour la prise en compte des kilomètres et des frais annexes 

sont de plus en plus drastiques. 
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L’intégration des excédents et déficits des Syndicats au 01/01/2020 a dû être corrigée en cours d’année. En 

effet, ceux liés au gymnase du Molay ont été mis sur le budget Transports et non sur le Budget Principal au 

01/01/2020. On retrouve cet ajustement dans la colonne Transfert ou Intégration de résultats par opération 

d’ordre non budgétaire. 

 
 
BP 89500 : Budget Principal 

- Part reversée aux budgets annexes :  661 202,08€ (en 2019 : 943 140,55€) 

- Restes à recouvrer : au 31/12/2020 :   176 014,00€ 
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dont   9 889€ : antérieurs à 2017 // 94 237 € : cantine/garderie depuis 2017 //  68 088€ : dus par 

communes membres // 3 800€    Autres 

- Total des restes à réaliser : 

• Dépenses :  2 140 848,00€ // Recettes :   3 629 432,00€ 
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Précisions sur les dépenses et recettes de fonctionnement : 

• Section de Fonctionnement : Dépenses / Chapitre 011 : Charges à caractère général 

▪ C/60621 Combustibles : Gaz, Fuel, pellet 

▪ C/60623 Alimentation : approvisionnement des cantines en prépa sur place (Boucheries, 

Boulangeries + épiceries) + tous autres achats alimentaires (caramels, traiteurs pour 

manifestations / réunions, vœux,…) 

▪ C/60628 : notamment réassort trousses à pharmacie 

▪ C/60631 : dépassement lié aux adaptations nécessaires selon les contraintes sanitaires. 

▪ C/6068 :  masques Covid (26 800€ dont 10 900€ revendus aux communes) /… 

▪ C/611 : toutes les prestations de services, contrat : prestation pour les repas livrés dans les 

cantines par Convivio, collèges + contrats d’entretien, certaines prestations informatiques, clés 

Certinomis, collecte La Poste + distribution magazine / Docapost, contrat RGPD, cours 

médiathèque, Fredon, Abonnement Logiciel Compta et paie + Agora (jeunesse –cantine), 

Protectas, AIB, Smico, entretien espaces verts Formigny, UFCV, CDHAT, ADMR, Les Développeurs 

Associés, Previsio,Daltoner. Sur 2020, suspension de la restauration scolaire sur la période de 

confinement. 

▪ C/6132 : location pour le RAM Trévières 

▪ C/6135 : location copieurs / préfabriqués La Cambe + Cormolain / location VéhiculeC1 

▪ C/615221 : Entretien des bâtiments par entreprises extérieures – éligible au FCTVA 

▪ C/615231 : Entretien des voiries par entreprises – éligible au FCTVA 

▪ C/61558 : Entretien autres que Bâtiments : instruments de musique, dépannage sur chaudière et 

chauffe-eau, débouchage, réparation sur matériels ( sèche-linge, lave-vaisselle) 

▪ C/6156 : maintenance des copieurs / VMC / extincteurs/machines à affranchir / vérif. des 

installations / télésurveillance/logiciel orphée / protection incendie 
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▪ C/6188 : entrées piscines, voile, char à voile, cinéma, … toutes les entrées pour les écoles et les 

accueils de loisirs : Consommation faible des crédits en 2020 pour cause d’annulation liée à la 

crise sanitaire. 

▪ C/6226 : honoraires médecins agréés, visites préalables à l’embauche, notaires (baux), FIDAL 

pour conseil juridique par avocats (12500€) 

▪ C/6236 : impression gazette intercom + dépliants / achats presse/abonnements magazines 

techniques et magazines pour les médiathèques 

▪ C/6237 : Création magazine intercom, cartes de vœux, flyers, encarts, affiches 

▪ C/6238 : autres outils de communication, vidéo vœux, spectacle de Noël 

▪ C/6247 : sorties scolaires, périscolaires, jeunesse, hors ramassages scolaires et hors transports 

effectués par les bus en interne. – Forte diminution car suppression de la quasi-totalité des 

sorties à cause de la crise sanitaire. 

▪ C/6281 : adhésions cotisations : ADTLB/SIARB/Boite numérique/SMICO/ UAMC/CNAS/ Bessin 

Urbanisme/Caen métropole/Hisseo la Normandie/Mission locale/Caue/PNR Bessin/LETAPE 

▪ C/62878 : paiement en interne des sorties gérées par le budget Transport : ramassage pour les 

accueils de loisirs + transports vers gymnases sur l’intercom. Budgété au 62872 mais mandaté au 

62878. 

• Section Fonctionnement : Dépenses / Chapitre 012 : Charges de personnel 

▪ C/6217 : Personnel mis à disposition par les communes selon conventions signées. Sommes dues 

sur présentation des factures par les communes. 

• Section Fonctionnement : Dépenses / Chapitre 022 : Dépenses imprévues : utilisé lors des décisions 

modificatives. 

• Section Fonctionnement : Dépenses / Chapitre 65 : 

▪ C/6553 : Contingent SDIS 

▪ C/65548 : Collectéa 

▪ C/6574 : subvention Mutuelle versée aux agents / participation pour SIVOM Caumont pour le 

transport / subvention bébé bus/subvention ADMR pour les RAM/Participation scolaire pour 

dérogations accordées. 

• Section Fonctionnement : Dépenses / Chapitre 67 : 

▪ C/6743 : crédit prévu pour Impulsion Relance 

• Section Fonctionnement : Recettes : 

▪ C/777 : Amortissement des subventions liées à des biens amortissables. 

▪ C/7062 : recettes école de musique 

▪ C/76032 : recettes cours médiathèque + Régie jeunesse 

▪ C/7067 : recettes cantines garderies 
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▪ C/70841-70872 : Les salaires et certaines charges sont payées par le budget principal. En fin 

d’exercice, chaque budget annexe reverse sa quote-part au budget principal 

▪ C/70875 : versements par les communes des parts Instruction urbanisme + masques Covid 

▪ C/73113 : TASCOM. Une régularisation a été faite / SAS MOLDIS MOLAY datant de 2018. On a dû 

reverser 48 021€. (Restitution liée à un dégrèvement) 

▪ C/73223 : FPIC part Intercom 

▪ C/74124 : Dotation intercommunalité 

▪ C/74126 : Dotation compensation 

▪ C/7473 : Subvention du Département pour école de musique + pour utilisation des gymnases par 

les collèges 

▪ C/7478 : subvention CAF et MSA pour la jeunesse + Agence de l’eau pour Etude prise 

compétence eau 

▪ C/74835 : Compensation par l’Etat pour la Taxe d’habitation 

▪ C/7788 : remboursements sinistres 
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Après avoir comparé les comptes administratifs 2020 avec les comptes de gestion 2020 établis par le 
Comptable Public et s’être assuré que les sommes de chaque compte sont identiques : 

Les membres du Conseil Communautaire approuvent les comptes de gestion pour l’exercice 2020. 
 

 
 
 
Sortie de M. le Président pendant le vote des comptes administratifs conformément à l’article L. 2121-14 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (le Président doit quitter la séance). 
 
Monsieur le Vice-Président de la Commission Finances, Henri LECHIEN fait approuver les comptes 
administratifs 2020. 
 

Recettes en restes à réaliser 3 629 432,00 €             

Dépenses en restes à réaliser 2 140 848,00 €

Résultat des restes à réaliser 1 488 584,00 €

 Etat des restes à réaliser 

 Excédent/Déficit 

Global 
281 483,43 €     

 Restes à Réaliser  

+ Résultat de 

clôture  

1 770 067,43 €     

Intitulé et n° de budget :

Budget Annexe Aire Accueil Gens du voyage (89501) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe Office de Tourisme (89502) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe SPANC (89503) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe Assainissement Collectif  DSP (89504) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe Ateliers relais (89505) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe ZAE Isigny (89506) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe ZA Molay (89507) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe ZA SYNERGIE GRANCAMP(89508) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe Ecole de voile  Base nautique (89509) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe TRANSPORTS (89511) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe ZA FORMIGNY (89513) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Principal (89500) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

VOTE
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Monsieur le Président reprend la présidence de la séance après ce vote. 

Monsieur le Président et Monsieur le Vice-Président de la Commission Finances remercient les membres de 

l’assemblée pour leur confiance suite à cette approbation ainsi que les membres de la commission 

Finances/Ressources-Humaines et les collaborateurs de ces 2 services pour leur travail. 

7. Présentation de la composition de la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT). 
 
Selon la composition définie dans la délibération n°202009261 du 24 septembre 2020. Pour les communes 
qui n’ont pas délibéré, le Maire et le 1er adjoint ont été désignés. 

Monsieur le Vice-Président précise que si les communes ne souhaitent pas suivre la désignation établie ou 
s’il est nécessaire de modifier des noms, il suffit de transmettre une délibération communale au service 
Finances et la liste sera modifiée lors du conseil communautaire qui suivra la réception de la délibération. 

Il convient que les propositions soient entérinées par le conseil communautaire qui arrêtera la liste 
nominative des membres de la Clect, comme le prévoit le règlement intérieur. 

La liste des 67 membres de la Clect est présentée. 

Une première réunion de la Clect sera organisée d’ici fin juin afin de désigner le Président de la Clect et son 
vice-Président. Il est envisagé que cette première réunion soit aussi l’occasion de faire une information sur 
le fonctionnement de cette instance et sur ses prérogatives. 

A l’unanimité, la liste présentée est entérinée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Intitulé et n° de budget :

Budget Annexe Aire Accueil Gens du voyage (89501) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe Office de Tourisme (89502) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe SPANC (89503) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe Assainissement Collectif  DSP (89504) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe Ateliers relais (89505) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe ZAE Isigny (89506) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe ZA Molay (89507) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe ZA SYNERGIE GRANCAMP(89508) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe Ecole de voile base nautique (89509) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe TRANSPORTS (89511) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Annexe ZA FORMIGNY (89513) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

Budget Principal (89500) Pour : 71 Contre : 0 Abstention : 0

VOTE
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8. Proposition d’autoriser le mandatement des Créances éteintes. 
 
À la suite d’une décision de la commission de surendettement, les dettes d’une famille sont effacées. Les 
créances pour Isigny-Omaha Intercom s’élevaient à 597,40€. 

A l’unanimité, les membres de l’assemblée valident l’admission de ce dossier en créances éteintes. Les 
écritures seront passées sur le compte 6542, en dépenses de Fonctionnement sur le budget principal 
89500. 

9. Proposition d’autoriser la remise gracieuse liée au contexte COVID pour UNSS. 
 
La première année de fonctionnement du service Transport après la fusion avec les 3 ex-syndicats a été 
complexe à gérer : des décisions appliquées antérieures ont dû être débattues, le passage de la compétence 
du Département à la Région a entrainé de nombreuses perturbations et de nombreux changements. Cela 
n’a pas permis de gérer tous les dossiers dans les délais, notamment les facturations des services à des 
organisme extérieurs. 

Pour ce qui concerne le transport des collégiens qui participent aux activités de l’UNSS, les factures 2019 
ont été émises sur le mauvais débiteur en plus d’être émise tardivement. 

La régularisation est arrivée sur 2020, en pleine crise sanitaire. Aussi, le Professeur et coordonnateur en 
charge du district UNSS Bessin a sollicité Monsieur le Président et Madame la Vice-Présidente en charge du 
Transport pour obtenir une remise gracieuse pour les sommes dues au titre de 2019. Le montant s’élève à 
749,60€. 

A l’unanimité, les membres de l’assemblée acceptent la demande de remise gracieuse à hauteur de 137,80€ 
et d’annuler les titres 80, 81 et 82 de 2020 à hauteur de 611,80€. 
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Monsieur Alexandre CHICOT, Maire de Castillon, quitte la séance à 20h15. 
 
10.Présentation du Débat d’Orientation Budgétaire. 
 
En vertu de l’article L.2312-1 du CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales), un débat doit être 
organisé sur les orientations budgétaires. 

Dans le cadre de ce débat, un rapport doit présenter des données synthétiques sur la situation financière. 
Ce rapport, eu égard à l’importance de notre EPCI, doit comporter également la présentation d’un volet 
Ressources Humaines. 

Le Débat d’Orientation Budgétaire doit donner lieu à une délibération spécifique afin d’acter sa tenue. 
Cependant, la délibération n’emporte pas de caractère décisionnel en elle-même puisque c’est sur le projet 
de budget qui lui sera soumis ultérieurement que le Conseil Communautaire se prononcera souverainement 
sur l’ensemble des éléments budgétaires. 

Monsieur le Président demande aux Conseillers Communautaires de prendre acte de la communication du 
Rapport d’Orientations Budgétaires 2021 et de prendre acte de la tenue du débat d’Orientations 
Budgétaires pour 2021 organisé au sein de l’assemblée délibérante. 

A l’unanimité, les membres de l’assemblée prennent acte de la communication du rapport d’orientations 
budgétaires 2021 et de la tenue du débat. 

Le Rapport d’Orientations Budgétaires 2021 sera annexé à la présente délibération. 
 
11. Présentation de la Loi d’Orientation des Mobilités. 
 
Le Président prend la parole et présente la Loi d’Orientation des Mobilités à l’Assemblée délibérante. 

L’une des réponses apportées par la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) en date du 24 décembre 2019 
réside dans la volonté de rendre possible sur l’intégralité du territoire national, l’exercice de la compétence 
mobilité par une autorité organisatrice de la mobilité (AOM). En effet, jusqu’à présent, seules les 
Communautés d’agglomération, Communautés urbaines et métropoles étaient obligatoirement AOM, les 
Communautés de communes pouvant faire le choix d’exercer cette compétence de manière facultative. 

Il s’agit de garantir que, sur chaque territoire, un acteur public est compétent pour organiser des services de 
mobilité alternatifs à l’usage individualisé de la voiture (services réguliers ou à la demande de transport 
public de personnes, services de transport scolaire, services relatifs aux mobilités actives et aux usages 
partagés des véhicules terrestres à moteur). 

Ainsi, après la mise en application de la LOM, chaque Communauté de communes devra faire le choix de 
prendre cette compétence d’AOM ou d’en laisser l’exercice à la région. 

Plus précisément, la LOM modifiée par l’article 9 de l’Ordonnance n°202-391 du 1er avril 2020 dispose que 
les Communautés de communes doivent délibérer sur leur volonté de prendre la compétence d'orientation 
de la mobilité avant le 31 mars 2021. 

Dans le cas contraire, la région, qui dispose désormais également du statut d’AOM, exercera cette 
compétence en lieu et place de la Communauté de communes. 

Suite à une réunion de présentation de la Région Normandie qui s’est tenue lors du Bureau du 18 février 
2021, les services de la Région nous ont exposé les modalités de la LOM. Le transfert de compétence pourra 
s’effectuer par « bloc » : 
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Conformément aux dispositions législatives et notamment l’article L5211-17 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire doit autoriser le transfert de la compétence par 
délibération, mais celui-ci sera acté seulement s’il recueille l’avis favorable des 2/3 des communes 
représentant la moitié de la population ou l’inverse.  

Le transfert sera effectif au 30 juin 2021.  

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide de 
renoncer à la prise de compétence AOM. 

12. Proposition de modification de la tarification pour certains cours à l’école de musique, de danse et de 
théâtre. 

Madame Catherine VIEL, Vice-Présidente, en charge de la Culture et du Sport, demande aux élus 

communautaires une modification de la tarification pour certains cours à l’école de musique, de danse 

et de théâtre. 

 
En raison des mesures sanitaires liées au Covid-19, certains cours à l’école de musique, de danse et de 
théâtre non pas pu avoir lieu. La tarification du 1er tiers de l’année civile 2021 (2èmetiers de l’année scolaire 
2020/2021) faite aux familles doit donc être adaptée afin de répondre à cette situation.  
 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’adapter le 2ème tiers de la facturation pour l’école de 
musique, de danse et de théâtre en fonction du tableau suivant :  

 

 HABITANT ISIGNY-OMAHA-INTERCOM HABITANT HORS ISIGNY-OMAHA-INTERCOM  

COURS 

Tarif 
annuel 

1er 
tiers       
déjà 

facturé 

2ème 
tiers      

à 
facture

r 

3ème 
tiers 

à 
facturer 

Tarif 
annuel 

1er tiers       
déjà 

facturé 

2ème 

tiers 

A 
facturer 

    3ème 
tiers      
à 
facture
r 

EVEIL MUSICAL 117 € 39 € 20 € 39 € 192 € 64 € 64 € Gratuit 
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MUSIQUE ADAPTEE 117 € 39 € 39 € 39 € 192 € 64 € 64 € Gratuit 

FORMATION 
MUSICALE 

141 € 47 € 24 € 47 € 270 € 90 € 90 € Gratuit 

FORMATION 
INSTRUMENTALE 

174 € 58 € 41 € 58 € 444 € 148 € 148 € 105 € 

FORMATION 
INSTRUMENTALE 
membre de la 
l'harmonie 

141 € 47 € 33 € 47 € 252 € 84 € 84 € 59 € 

TECHNIQUE VOCALE                   141 € 47 € 33 € 47 € 249 € 83 € 83 € 58 € 

TECHNIQUE VOCALE                  
membre de 
l'harmonie 

111 € 37 € 26 € 37 € 189 € 63 € 63 € 43 € 

FORMATION 
MUSICALE +  
FORMATION 
INSTRUMENTALE 

276 € 92 € 56 € 92 € 675 € 
N'existe 

pas 
N'existe 

pas 
N'existe 
pas 

FORMATION MUSICALE         
FORMATION 
INSTRUMENTALE  

membre de 
l'harmonie 

186 € 62 € 38 € 62 € 354 € 
N'existe 

pas 
N'existe 

pas 
N'existe 
pas 

CHORALE 51 € 17 € 9 € 17 € 66 € 22 € 11 € 22 € 

DANSE 186 € 62 € 31 € 62 € 240 € 80 € 40 € 80 € 

THEATRE 150 € 50 € 35 € 50 € 189 € 63 € 45 € 63 € 

MUSIQUE 
D'ENSEMBLE   
CHORALE ENFANTS 

105 € 35 € 18 € 35 € 171 € 57 € 29 € 57 € 

INSTITUTIONS 
ELEVES EN  
SITUATION DE 
HANDICAP 

21 € 7 € 7 € 7 € 21 € 7 € 7 € 7 € 

 

Il faut prévoir également les frais de dossier qui sont de 7 € par élève et le livre de formation musicale à  
24 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à valider ces tarifs et 
à lancer la facturation aux familles en conséquence. 
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13. Proposition d’actualisation des tarifs pour l’Office de Tourisme et l’Ecole de Voile Cap 21. 
 
Monsieur le Président soumet aux membres de l'Assemblée, l'actualisation des tarifs pour l’Office de 
Tourisme et l’École de voile Cap 21. 
 
Afin de faciliter le suivi des régies de l’Office de Tourisme et de l’Ecole de Voile, il est proposé de procéder à 
la validation de grilles tarifaires uniques, regroupant tous les tarifs (sauf nouveautés à venir en cours 
d’année, qui devront faire l’objet de délibérations complémentaires). 

Il est proposé de valider les grilles tarifaires uniques qui ont été annexées au rapport de présentation. 

- Office de Tourisme : produits boutique, insertions promotionnelles, remises commerciales, droits 
d’entrée divers (billetterie), ainsi que les tarifs des animations ou services proposés par l’Office de 
Tourisme 

- École de Voile : stages, formations, locations de matériel, animations pour individuels et groupes, 
licences, etc. 
 

Cette délibération annule et remplace les précédentes délibérations concernant les tarifs de l’Office de 
Tourisme et l’École de Voile, hormis pour les tarifs de la Taxe de Séjour et la location du gîte intercommunal. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, valide les grilles tarifaires uniques de 
l’Office de Tourisme et de l’Ecole de voile Cap 21, hormis pour les tarifs de la Taxe de Séjour et la location du 
gîte intercommunal. 

14. Proposition de mise à jour du tableau des emplois communautaires. 

Monsieur le Vice-président en charge des Ressources Humaines, Jean-Noël GUIBET, présente les points ci-
dessous. 

Pour les points ci-dessous et selon les modifications apportées, le Comité Technique doit donner son avis 
ou être informé. 

Les points ont été inscrits à l’ordre du jour de la réunion du Comité Technique du 9 mars 2021 – reporté au 
16 mars faute de quorum en première convocation. 

- 1 poste d’Adjoint Administratif à temps complet à supprimer et à remplacer par un poste d’Adjoint 
Administratif Principal de 2ème classe à temps complet suite à obtention d’un concours.  

- 1 poste d’Adjoint Technique à modifier : passe de 32/35ème à 31,17/35ème. Baisse de 2,59%. 
Demande de l’agent de réduire le nombre d’heures à effectuer en période hors scolaire. 

- 1 Poste d’Adjoint Technique à modifier : passe de 10,54/35ème à 10/35ème. Baisse de 5,12%. 
Demande de l’agent de réduire le nombre d’heures à effectuer en période hors scolaire. 

- 1 poste d’adjoint technique à 20/35ème à créer suite à mutation d’un agent qui était en disponibilité 
d’une autre collectivité depuis 10 ans. Cet agent était jusqu’à présent en contrat auprès de la CC 
Isigny Omaha Intercom. 

- Un poste d’assistant d’enseignement artistique à 7/20ème passe à 7,5/20ème. 
 

A l’unanimité, les membres du Conseil Communautaire valident les modifications du tableau des emplois 

communautaires telles que présentées ci-dessus. 

15. Proposition de mise à jour des modalités d’attribution de la participation à la mutuelle des agents 
d’Isigny-Omaha Intercom. 

Le Vice-Président, Jean-Noël GUIBET, propose de compléter la délibération 2017-03-46 ayant pour objet : 
déploiement du régime de protection sociale complémentaire. 

Rappel de l’actuelle délibération :  
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« Isigny-Omaha Intercom décide de mettre en place une participation au financement des garanties de 
protection sociale complémentaire du personnel à compter du 1er janvier 2017. 

L’établissement décide d'attribuer sa participation pour le(s) risque(s) sélectionné(s) aux contrats et 
règlements ayant fait l'objet de la délivrance d'un label et figurant sur la liste publiée par la Direction 
générale des collectivités locales (DGCL) sur son site Internet. 

Le bénéfice de la participation aux garanties de protection sociale complémentaire est ouvert : 

• aux fonctionnaires stagiaires et titulaires, 

• aux agents non titulaires de droit public quel que soit le motif de leur recrutement, 

• aux agents de droit privé et aux apprentis le cas échéant. 
 

Les agents peuvent bénéficier de cette participation quel que soit leur temps de travail au sein de la 
collectivité. 

L’établissement souhaite moduler sa participation en prenant en compte le revenu des agents (par le biais 
de leur temps de travail) et leur situation familiale. 

En application des critères détaillés ci-dessous, le montant mensuel de la participation est fixé comme suit : 

 
 
La participation de la collectivité sera versée directement à l'agent, par le biais de son bulletin de salaire ou 
à l’organisme. Pour être bénéficiaires : les agents doivent adhérer en leur propre nom à une mutuelle 
labellisée et fournir sur demande, un justificatif à l’employeur. » 

 
Il est proposé de compléter avec une autre délibération pour le prochain Conseil Communautaire : 

A compter du 1er janvier 2021, pour les professeurs de l’école de musique, astreints à un régime 
d’obligation de service hebdomadaire de 20h, le montant mensuel de la participation est fixé comme suit : 

 

 
Agent - de 11h 

Agent 11h- 
20h 

Agent seul 7,15 € 12,50 € 

Agent et son conjoint 11,75 € 20,65 € 

Agent avec 1 enfant 8,90 € 17,50 € 

Agent avec 2 enfants ou plus 11,75 € 20,65 € 

Agent, son conjoint et 1 enfant 14,60 € 27,50 € 

Agent, son conjoint et 2 enfants ou 
plus 17,95 € 30,65 € 
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Vu l’avis favorable du Comité Technique, 

Les membres de l’assemblée délibérante valident la proposition ci-dessous qui sera à appliquer 
rétroactivement à compter du 1er janvier 2021. 

16. Proposition de mise à jour des modalités de mise en place du RIFSEEP. 

Monsieur Jean-Noël GUIBET, Vice-Président, propose de mettre à jour la délibération 2018-12-193 relative à 
la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) qui ne précisait pas expressément les conditions du versement d’une 
indemnité aux agents ayant la responsabilité d’une régie d’avances et/ou de recettes. 

Un travail de mise à jour des régies intercommunales est en cours et il convient de préciser l’existence d’une 
part IFSE Régie. Ce projet de délibération permet de préciser les modalités du versement de l’indemnité de 
régie des agents dont les cadres d’emplois sont concernés par le RIFSEEP. 

Proposition de délibération : 

I. Les bénéficiaires de la part IFSE régie 
 

L’indemnité de responsabilité peut être versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires mais également aux 
agents contractuels en application des conditions prévues dans leur arrêté de nomination. 

Actuellement, elle est versée sous la part IFSE, sans distinction. 

A compter de janvier 2021, elle sera versée sous la part IFSE Régie. 

Les montants de la part IFSE Régie en vigueur sont : 
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La part IFSE Régie s’ajoute au montant annuel prévu dans la délibération relative à la mise en place du 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP). L’ensemble des cadres d’emplois et des groupes sont concernés par la part 
supplémentaire appelée IFSE Régie. 

La part supplémentaire IFSE Régie sera versée sur la base de l’arrêté de nomination de régisseur. 

Les agents dont le cadre d’emplois n’est pas encore impacté par le RIFSEEP restent soumis aux délibérations 
antérieures régissant l’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes (arrêté ministériel du 3 
septembre 2001). 

A l’unanimité, les Conseillers Communautaires :  

- Décident de l’instauration d’une part supplémentaire « IFSE Régie » dans le cadre du RIFSEEP à 
compter du 1er avril 2021 indépendante de la part IFSE ; 

- Décident de valider les critères et montants tels que défini ; 
- Indiquent que les crédits correspondants sont inscrits au budget 
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Questions/informations : 

Le Président remercie le service finances pour le travail qui a été réalisé. 

Monsieur Albert COURCHANT, Maire de Montfiquet, s'adresse au Président pour exprimer son 
mécontentement concernant la rédaction d'un article page 37 du magazine touristique d’Isigny-Omaha. 

Monsieur Serge LEPELLETIER, Maire de Saint Paul du Vernay, informe qu'un dépôt de pain communal va 
ouvrir sur sa commune, l’élu précise que lorsque l'on a des projets, il ne faut jamais rien lâcher. 

Le Président reprend la parole et indique aux élus la prochaine date du Conseil Communautaire qui se 
tiendra le jeudi 08 avril 2021 à 18h30 dans la salle des fêtes d’Isigny-sur-Mer. 

 

* * * * * * * * 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, La séance est levée à 21h10. 


